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Note de l'Administrateur

1 Conformdment a 1'alin6a f) de Particle 29 .2 de la Convention portan t

creation du Fonds, l'Administrateur a dtabli les 6tats financiers du FIPOL pou r

1 1 exercice financier 1987 . En application de l'article 10 .9 du Reglement

financier, le Commissaire aux comptes a soumis a l'Assemblae, pa r
1'intermediaire de son president, son rapport sur la vdrification des dtat s
financiers du FIPOL pour 11exercice financier cloy le 31 ddcembre 1987 .

L'Administrateur a dtabli des notes explicatives sur les 6tats financiers . Ces

notes et le rapport du Commissaire aux comptes sont joints aux annexes I et II

respectivement .

2 En vertu de l'article 10 .15 du Reglement financier, le Commissaire aux

comptes dmet une opinion sur les 6tats financiers qu'il a vdrifids . Cette

opinion figure a 1 1 annexe III .

3

	

Les 6tats financiers certifies pour l'exercice financier allant d u

ler janvier au 31 ddcembre 1987 figurent a l'annexe IV .

Mesures ue 1'Assemblee est invitee a rendre

4

	

L'Assemblde est irivitee a examiner et a approuver les comptes et l e

rapport du Commissaire aux comptes .
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NOTES EXPLICATIVES DE L'ADMINISTRATEUR SUR LES ETAT S
FINANCIERS POUR L'EXERCICE FINANCIER ALLANT D U

ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7
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INTRODUCTION

1 .1 Aux termes de l'article 9 .3 du Reglement financier, les dtats financier s

que 1'Administrateur dtablit et prdsente A 1'Assembl6e conformdment a
l'alinda f) de I'article 29 .2 de la Convention portant crdation du Fonds et sur
lesquels le Commissaire aux comptes donne son opinion conformdment A Particl e

10 .15 du Rdglement financier comprennent :

a)

	

i) un dtat des crddits ouverts et engagements encourus ;

ii) un compte des recettes et des ddpenses de tous fonds ;

iii) un bilan ;

b) toutes les indications qui peuvent s'avdrer ndcessaires pour un e
meilleure comprdhension des dtats financiers, y compris une description de s
grands principes comptables appliquds et un dtat ddtailld du passif exigible .

1 .2 Aux termes de V article 23 b) du Statut du personnel, 1'Administrateu r

dtablit et gdre un Fonds de prevoyance auquel contribuent A la fois le FIPOL e t
les membres du personnel conformdment aux modalitds et conditions que pourrait

approuver l'Assemblde . Aux termes du paragraphe g) de la disposition VIII .5 du

Reglement du personnel, la vdrification des comptes du Fonds de prdvoyance a

lieu en mdme temps que la vdrification annuelle des comptes du FIPOL .

1 .3 Les dtats financiers suivants sont prdsentds ci-apres pour l'exercic e

1987 :

Etat I - Etat des credits budgdtaires et des engagements de ddpense s
du fonds gendral pour 1'exercice financier allant du ter
janvier au 31 d6cembre 198 7

Etat II -- Compte des recettes et des ddpenses du fonds 96neral pour
1'exercice financier allant du ler janvier au 31 d6cembr e

1987

Etat III - Compte des recettes et des ddpenses du fonds des grosses
demandes d'indemnisation constitud pour le TANIO pou r
1'exercice clos le 31 d6cembre 198 7

Etat IV -

	

Compte du Fonds de prdvoyance pour 1'exercice financie r
allant du ler janvier au 31 d6cembre 198 7

Etat V -

	

Bilan du FIPOL au 31 d6cembre 1987
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1 .4 Outre les dtats financiers, on trouvera ci-apres les rapports suivants :

Tableau I - Rapport sur les contributions pour 1 1 exercice financier
allant du ler janvier au 31 ddcembre 1987 et sur le s
contributions non acquittdes des exercices financier s

prdcddents

Tableau II - Rapport sur le reglement des demandes d'indemnisation pou r

1'exercice

	

financier

	

allant

	

du

	

ler

	

janvier

	

au

31 ddcembre 198 7

Tableau III - Etat ddtailld du passif exigible au 31 ddcembre 198 7

2

	

NOTES EXPLICATIVES SUR LES ETATS FINANCIERS RESPECTIF S

2 .1 Notes ex licatives sur 1'dtat des crddits bud ,
de depenses du fonds gdneral pour 1'exercice f

aires et des engagements
ier 1987

Le montant total des ddpenses engagdes s'dldve a £282 854 alors que les

crddits ouverts se chiffraient a £337 450 ; it en rdsulte done une dconomie d e

£54 596 . Des virements ont dte effectues a 1'int6rieur des memes chapitres du

budget, conformement a V article 4 .3 du Rdglement financier, comme cela es t

indiqud a 1'6tat I .

Les ddpenses de fonctionnement du Secrdtariat peuvent se ventiler comme

suit .

I

	

Personne l

Le montant total des depenses de personnel s' est dlevd a £188 734 alors

que les crddits ouverts se chiffraient a £213 300 . 11 en rdsulte une dconomi e

de E24 566 . Cette dconomie qui a etd rdalisee sur diverses rubriques se

rdpartit de la maniere suivante : un montant de £5 499 sur les traitements, u n
montant de E20 984 sur les prestations et indemnitds accordees au personne l
(montant sur lequel une somme de £2 558 a dtd virile a la rubrique "Cessation d e
service et recrutement") et un montant de £641 sur les congds Bans les foyers .

Les ddpenses de £2 558 au titre de la cessation de service et d u
recrutement s'expliquent par deux vacances rdsultant de la ddmission de l a
secrdtaire de 1'Administrateur et de la secretaire du Fonctionnaire de s

finances et du personnel .

L'importante dconomie de £24 566 qui a dtd enregistr6e sur les credits d e
£213 300 ouverts pour le personnel est due a une conjugaison de divers

facteurs . Le plus notable tient a la nouvelle rdduction de la rdmundration
considdrde aux fins de la pension des fonctionnaires de la catdgorie de s

administrateurs a compter d'avril 1987 qui a entraind une baisse de s
contributions au Fonds de prdvoyance et des primes d'assurance-accident versee s

par le FIPOL . En outre, des economies budgdtaires de £4 868 ont dtd rdalisde s

a la suite de la cl6ture du compte spdcial du Fonds de prdvoyance pour le s
fonctionnaires de cette catdgorie et de la restitution des cotisations du FIPO L
a la suite de la decision prise par l'Assemblde a sa 10eme session (documen t

FUND/A .10/14, paragraphe 12 .1) . La baisse continue des traitement s
effectivement verses en livres sterling a ces fonctionnaires du fait de
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1 1 appr6ciation de la livre sterling par rapport au dollar des Etats-Unis a

dgalement contribud de maniere importante a 1'excddent budgdtaire qui se ddgag e

dans ce chapitre .

Pour ce qui est des agents des services gdndraux, la remuneratio n

considdrde aux fins de la pension a dtd infdrieure pour les trois secretaire s

au cours de la deuxieme partie de 1'annee ; les nouvelles secretaires qui on t

remplac6 les prdcddentes se sont trouvdes a 1'dchelon I de leur class e

respective . En outre, le FIPOL n'a eu qu'une secretaire permanente pendan t

deux mois et, conformement au Reglement du personnel, les secretaire s

temporaires engagdes pendant cette pdriode n'ont pas touchd toutes le s

prestations et indemnitds qui sont versdes au personnel permanent . Ces

facteurs ont dgalement contribud aux importantes economies budgdtaires a ce

chapitre .

Une depense suppldmentaire de £8 300 a dte encourue au titre de

1 1 assistance temporaire, essentiellement pour le remplacement de la prdcddent e

secrdtaire du Fonctionnaire des finances et du personnel pendant son conge d e

maternite payd par le FIPOL .

II

	

Services gdndraux

La facture relative au loyer des locaux du F'IPOL et autres frais connexe s

pour 1987 a dte soumise par 1'OMI au cours de 1 1 exercice financier pertinent .

Ces ddpenses se sont dlevees a £22 618 alors que les credits ouverts se

chiffraient a £24 000 ; it en rdsulte une dcouomie de £1 382 .

Une dconomie notable de £4 144 a dtd rdalisde sur les credits de £4 50 0

ouverts pour le "Mobilier et autre materiel de bureau" . En effet, une parti e
du mobilier et du materiel dont le remplacement devait etre couvert pa r

des credits prdvus dans le budget de 1987 ne sera pas remplacde avant 1988 .

Sur cette economie, un montant total de £1 558 a dtd vird aux rubrique s

"Papeterie et fournitures de bureau", "Communications", "Autres fourniture s" et

"Impression et publications " of les credits ouverts avaient dte ddpassds d e

£490, £44, £838 et £186, respectivement .

III Reunions

Un montant de £9 481 a dtd inscrit a la rubrique a) a titre d'engagemen t

de ddpenses non rdgld pour couvrir la facture finale pour la 10eme session d e

l'Assemblee et les 18eme et 19C-me sessions du Comitd executif, lorsque Celle-c i

sera prdsentde par 1'OMI . Une importante economie de £6 831 a etd rdalisde du

fait de l'appreciation de la livre sterling par rapport au dollar de s

Etats-Unis dans lequel cette facture est libellde .

Au titre de la rubrique b) de ce chapitre, un credit de £7 200 avait dt d

prdvu pour une reunion suppldmentaire (Assemblde ou Comite executif) en 1987 .

Cette rdunion n'a pas eu lieu .
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IV

	

Conferences et voyage s

a) Conferences et sdminaire s

Le Secretariat a participe a diverses conferences et divers seminaires ;
on trouvera des prdcisions a ce sujet dans le rapport annuel du FIPOL pour
1987 .

Comme les annees prdcddentes, les frais de participation a ce s
conferences et seminaires se sont trouves, dans certains cas, cons iddrablemen t
reduits du fait que les organisateurs ont remboursd les frais de transport o u
les notes d'hotel ou quelquefois les deux .

b) Missions

L'Administrateur s'est rendu en mission en Algerie, en Arabie saoudite ,
au Canada, aux Etats-Unis d'Amerique, en Finlande, au Koweit et en Pologne .

Une dconomie importante de £4 340 a dtd rdalisde sur les credits d e
£8 000 prdvus au titre de la rubrique "Missions" . On a obtenu ce resultat e n
combinant, chaque fois que cela dtait possible, les missions et les seminaires .

V

	

Ddpenses accessoire s

Le credit de £8 950 ouvert au titre de la verification exterieure de s
comptes figure a titre d'engagement de ddpenses non rdgld pour les frais d e
verification des comptes de 1987 .

Les credits de £4 000 prdvus au titre des honoraires d'experts-conseil s
n'ont pas dte utilises .

2 .2 Notes explicatives sur le compte des recettes et des ddpenses du fonds
gdndral pour 1 1 exercice financier 198 7

I

	

Recette s

a) Contribution s

Le montant total des contributions a recevoir s'616ve a £1 799 917 ; ce
montant se compose des contributions annuelles pour 1986 qui s'61event a
£1 799 359 et d'un montant suppldmentaire de £558 au titre des contribution s
annuelles de 1985 . Aucune contribution initiale n'a dte reque en 1987 .

Des details sur les contributions a recevoir au 31 ddcembre 1987 figurent
au tableau I .

b) Divers

La majeure partie des recettes de cette rubrique est imputable aux
intdrets pergus sur le placement des avoirs du FIPOL .

Au 31 ddcembre 1987, le portefeuille des placements du FIPOL, comprenan t
les avoirs du FIPOL (y compris les fonds des grosses demandes d'indemnisation) ,
soit £15 543 602, et les avoirs du Fonds de prdvoyance, soit £89 206, se
repartissait comme suit :
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Barclays Bank PLC 775 00 0
CL-Alexanders Discount PLC 600 000
Credit Lyonnais 2 391 21 8
Dresdner Bank AG 2 311 837

Hessische Landesbank 456 342

Italian International Bank PLC 3 400 000

Mitsubishi Bank Ltd 1 110 42 1

Scandinavian Bank Group PLC 4 587 990

15 632 808

Les intdrets pergus en 1987 sur les placements se sont dlevds a £547 577 .
Sur ce montant, £9 803 reviennent au compte du Fonds de prdvoyance, £257 55 3
sont des intdrets perqus sur les placements- des avoirs du fonds gdndral, e t
£280 221 proviennent du placement des avoirs du fonds des grosses demande s

d'indemnisation constitud pour le TANIO .

Un montant de £8 680 reprdsente, en outre, les intdrets a recevoir au

titre des arridrds de contributions annuelles au fonds gdndral .

La rubrique "Recettes accessoires " , qui s'dldve A £23 163, compren d
essentiellement une somme de £20 207 au titre des intdrets sur un emprunt d e
£414 167 fait auprds du fonds gdndral par le fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitud par le BRADY MARIA en attendant l'encaissement de s

contributions A ce fonds . Le solde de £2 956 reprdsente des dconomies au titr e
des engagements de ddpenses de 1985 non rdglds au 31 ddcembre 1987 .

II

	

Depenses

Le montant de £559 365 se ventile comme suit :

a) £282 854 au titre des ddpenses de fonctionnement du Secrdtariat du FIPO L

(dtat I) ; et

b) €276 511 au titre de ddpenses relatives aux demandes d'indemnisation

(tableau II) .

III A ' ustement du taux cue change

Une perte nette de £1 529 a dtd enregistrde par suite des fluctuation s
mondtaires, A savoir une depreciation des francs frangais ddtenus a Londres et
une apprdciation des yen japonais ddtenus a Tokyo .

IV

	

Excddent des recettes sur les dd ense s

Un excddent de £1 528 419 se ddgage pour 1'exercice financier clos l e
31 ddcembre 1987 .
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2 .3 Notes ex licatives sur le com to des recettes et des dd enses du fonds

des grosses demandes d'indemnisation constitud our le TANIO ou r

1'exercice cloy le 31 ddcembre 1987

I

	

Recette s

L'essentiel des recettes provient de recettes diverses, s'dlevant A

£9 537 856 . 11 s'agit la de 1 1 equivalent en livres sterling de la somme d e
US $17 480 028,50 recouvrde en 1987 lors du reglement extra- judiciaire survenu
A la suite de V action en recours que le FIPOL avait intentde en France contre
le propridtaire du TANIO et des tiers, comme cela est indiqud en ddtail d aps le

rapport annuel du FIPOL pour 1987 et dans le document FUND/EXC .20/2 .

Un montant de £280 221 a egalement dtd rdalisd sur le placement de somme s
ddtenues dans le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour l e
TANIO avant le recouvrement du montant de £9 537 856, qui produira un reven u

d'investissement en 1988 .

II

	

Ddpense s

Le montant de £77 241 reprdsente les honoraires et frais de voyage

encourus en 1987 a 1'occasion de l'action en recours intentde pour le sinistr e

du TANIO .

III Exc6dent des recettes sur les ddpenses

Un excddent de £9 740 836 apparait a la fin de 1'exercice financie r
considdrd, auquel s'ajoute un solde de £2 995 485 reportd de 1'exercic e

prdcddent . I1 en rdsulte un solde de £12 736 321 au 31 ddcembre 1987 .

2 .4 Notes explicatives sur le compte du Fonds de prdvoyance pour 1'exercice
financier allant du ler 'anvier au 31 ddcembre 198 7

I Au cours de 1'exercice 1987, le montant total des cotisations au Fonds d e
prdvoyance, conformdment A l'article 23 b) du Statut du personnel et a la

disposition VIII .S du Reglement du personnel, s'est 6lev6 a £36 739 dont
£12 246 reprdsentaient la part des participants . Les intdrets pergus sur le
montant total des avoirs du Fonds de prdvoyance s'dlevent A £9 803 .

Le caicul des intdrets se fonde sur les principes dnoncds par le Comit d
exdcutif A sa 2eme session (compte rendu des ddcisions, document FUND/EXC .2/6 ,

paragraphe 6) .

II Un retrait de £16 320 et un autre de £6 589 ant dte effectuds par deu x
fonctionnaires qui ont quittd le FIPOL en 1987 . En outre, un fonctionnaire a
empruntd un montant total de £2 750 au titre du syst6me de prets au logement .

III A la suite de la ddcision prise par l'Assembl6e du FIPOL A sa 10eme
session concernant les mesures transitoires appliqudes au Fonds de prevoyanc e

(document FUND/A .10/14, paragraphe 12 .1), les cotisations aux comptes spdciaux
du Fonds de prdvoyance ont cess6 A compter du 30 septembre 1987 . Le montant
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de £4 868 qui a dtd restitud au FIPOL reprdsente les cotisations versdes par l e
FIPOL du ler janvier 1985 au 30 septembre 1987 conformdment aux mesure s
transitoires adoptees par l'Assemblde & sa 88me session, ainsi que le s
intdr8ts . La part versde par les fonctionnaires au titre des mesures spdciale s
s'dlevait & £2 434 .

2 .5 Notes explicatives sur le bilan au 31 decembre 1987

I

	

Dis onibilitds en ban ue et en caiss e

Banque nationale de Paris PLC - compte de depot & vue en FF 19 241
Barclays Bank PLC - compte de depot en £ 775 000

Barclays Bank PLC -- compte courant en £ 12 87 3

Barclays Bank PLC - compte privildgie pour entreprises en £ 25 246
CL-Alexanders Discount PLC - compte de depot en £ 600 000
Credit Lyonnais - compte de d6p6t en £ 2 391 218
Dresdner Bank AG - compte de depot en £ 2 311 837
Hessische Landesbank - compte de depot en £ 456 34 2
Italian International Bank PLC - compte de depot en £ 3 400 000
Mitsubishi Bank Ltd - compte courant en £ 40 3
Mitsubishi Bank Ltd -- compte de depot en £ 1 110 421
Mitsui Trust & Banking Co Ltd - compte courant en V 1 17 2

Scandinavian Bank Group PLC - compte de depot en £ 4 587 990
Petite caisse - solde du compte d'avances temporaires 28

15 691 77 1

Le montant total de £15 691 771 comprend un solde de £89 206 au Fonds de
prdvoyance du personnel .

II

	

Contributions non acquittees

Le montant de £31 156 represente les soldes non reglds de contribution s
annuelles mises en recouvrement pour le fonds general (1982-1986), soit
£26 564, et le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pou r
l'ONDINA/FUKU'POKU MARU N°8, snit £4 592 . Le solde restant a ce fonds des
grosses demandes d'indemnisation, qui fait maintenant partie du fonds genera l
(voir le document FUND/A .8/15, paragraphe 14) continue de figurer sous so n
ancienne appellation a des fins comptables seulement . La ventilation de ce
chiffre entre les differents Etats membres est indiquee dans le tableau I .

III Sommes dues par le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu d

pour le BRADY MARIA

La Somme de £434 374 represente un pr&t de £414 167 vire du fonds genera l
au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le BRADY MARI A

en attendant 1'encaissement des contributions & ce fonds, ainsi que de s
interets d'un montant de £20 207 .

La somme de £434 374 represente un avoir du fonds general et ser a
remboursde par le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour l e
BRADY MARIA lorsque les contributions & ce fonds auront ete reques . Dans le
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cadre du bilan consolidd, ce montant, qui represente un solde du au fond s
general par le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le
BRADY MARIA, est considers comme un avoir du fonds general plutot que comme une
d6duction de 1'excedent cumulatif appartenant uniquement au compte du fonds

general .

IV

	

Montant remboursable de la TVA

Le montant de E8 942 represente la TVA remboursable par le Gouvernemen t
du Royaume-Uni pour les 3eme et 4eme trimestres de 1987 . Ce montant a ete
recouvrd au debut de 1988 .

V

	

Sommes diverses a recevoir

Le montant de £4 593 se r6partit comme suit :

a) une somme de E2 518 versee a BUPA en reglement des cotisations au regim e
d'assurance-maladie pour 1988 et dont 50% seront rembourses par le s
fonctionnaires du FIPOL tandis que 50% seront prdlevds sur le compte de s
depenses du FIPOL pour 1988 ;

b) une somme de £438 reprdsentant plusieurs montants qui doi .vent soit titr e
vires de comptes de voyages ou autres depenses pour titre remboursds a u

FIPOL, soit titre verses par des banques a titre d'interets accumules pou r
1987, mais qui n'avaient pas dte reglds au 31 decembre 1987 ; et

c) un montant de £l 637 au titre d'avances de traitement qui seron t
remboursees par les fonctionnaires en 1988 conformdment a la disposition
IV .12 du R6glement du personnel .

VI

	

Inter6ts sur les arridrds de contributions

Le montant de £2 652 represente les intdrets a recevoir sur la seul e
partie de farriers des contributions annuelles reglee au 31 decembre 1 9,8 7
(voir 1 1 alinea b) des grands principes comptables) .

VII Excedent du fonds general

Le chiffre de E3 139 227 represente 1'excedent des recettes sur le s
depenses du fonds g6neral qui s'est accumule au fil des annees .

VIII Sommes dues au Fonds de prevoyance du personne l

Le montant de E89 206 represente le solde qui se ddgage au compte d u
Fonds de prevoyance du personnel, aprds 1'encaissement des intdrets pergus e t
le decaissement des montants retires par trois fonctionnaires, ainsi que l a
restitution, a leur sources respectives, des cotisations versdes a titre de
mesures provisoires, conformement a la decision prise par l'Assembl6e a sa
10eme session .
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IX Sommes a verser

La somme la plus importante est un montant de £26 698 regu 6 titr e

d'intdr6t provisoire sur un ddpot qui ne doit venir a dchdance qu'en juin 1988 ,
lorsqu'il sera tenu compte du revenu de 1'investissement (voir 1'alinea b) des

Brands principes comptables) .

Un montant de £1 451 doit dgalement titre vers6 a 1'American Expres s

Limited .

Le solde de £4 988 comprend diverses sommes modiques que le FIPOL doi t

rembourser essentiellement pour des frail de d6placement, ainsi que des sommes

qui restaient a r6gler au titre d'assurances sociales et d'assurance s

accidents .

X

	

Engagements non r6gld s

Le montant de £26 145 comprend des d6penses non acquitt6es de £2 426 (soi t

le solde du montant de £35 238 non rdgld au 31 d6cembre 1986) et des d6pense s

de £25 719 pour 1987 qui n'avaient pas 6td rdgldes au 31 d6cembre 1987 (voi r

l'alinda a) des grands principes comptables) .

XI Contributions a des d'avanc e

Ce poste porte sur les contributions annuelles pour 1967 qui ont dt 6

regues en 1987 West-a-dire avant la date du ter f6vrier 1988 a laquelle elle s

dtaient exigibles) .

XII Com to des contributaire s

Ce poste reprdsente les montants dfis aux contributaires au titre de l a

restitution du solde du fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu d

pour l'ONDINA/FUKUTOKU MARU N°8 qui n'a pas 6t6 deduit des contribution s

annuelles pour 1987 .

XIII Sommes dues aux fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud ou r

le TANIO

Une somme de £12 736 321 est due au fonds des grosses demande s

d'indemnisation constitud pour le TANIO (6tat III) .

L'Administrateu r
M Jacobsson
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES DU FOND S

INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS A LA

POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES POUR L'EXERCICE FINANCIE R

ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7

1 Les comptes portent sur le neuvidme exercice financier du Fond s

international d'indemnisation pour les dommages dus A la pollution par le s

hydrocarbures . Je les ai examinds en tenant dOment compte des dispositions d e

la Convention portant crdation du Fonds et du Reglement financier, ainsi que d u

rdglement intdrieur du FIPOL . L'examen des demandes d'indemnisation et des

contributions auquel j'ai procddd a dtd limitd, ainsi qu'il est expliqud au x

paragraphes 2 et 3 ci-dessous .

Demandes d'indemnisation

2 Des versements ont dtd effectuds en 1987 au titre de demande s

d'indemnisation pour dommages subis et de frais connexes rdsultant d'dvdnement s

de pollution ayant mis en cause diffdrents navires . En ce qui concerne le s

demandes d'indemnisation pour dommages, le FIPOL ainsi que les compagnie s

d'assurances des propridtaires de navires-citernes ont chargd des expert s

maritimes d'enqueter sur les dvdnements, d'examiner le bien-fondd des demande s

d'indemnisation et de rendre compte A cet dgard . Leurs rapports ont dt d

examinds par le personnel du FIPOL et des reglements ont dtd ndgocids, dan s

certains cas par les juristes reprdsentant le FIPOL . De meme que les annde s

prdcddentes, je me Buis borne, dans mon examen, A constater que les procddure s

suivies dtaient satisfaisantes et que les comptes avaient dtd correctemen t

dtablis .

Contribution s

3

	

Le montant des contributions au fonds gdndral a dtd calculd sur la bas e

des rapports prdsentds par les Etats contractants au sujet des quantitd s

d'hydrocarbures regues sur leurs territoires . Comme pour les anndes

prdcddentes, j'ai acceptd ces rapports aux fins de la vdrification et je n'a i

pas cherchd a avoir acces aux registres locaux, ni a obtenir confirmation des

chiffres aupres des services chargds de la comptabilitd nationale des pay s

intdressds .

Fournitures, matdriel et dtat des stocks

4

	

Mes collaborateurs ont procddd a un examen, par Bondage, des registre s

des fournitures, du matdriel et des stocks, qui s'est avdrd satisfaisant .
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5

	

Je tiens & exprimer ma reconnaissance pour 1'esprit de coop6ration don t
ont fait preuve Ies fonctionnaires du FIPOL au cours de la v6rification .

Le controleur et vdrificateu r
gdneral du Royaume-Uni

Commissaire aux compte s

John Bourn

le 6 juillet 1988
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ANNRYP III

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGE S

DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURE S

OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTE S

J'ai examine les dtats financiers ci-aprds, qui comprennent les dtats I a v ,
les tableaux I a III et les notes, du Fonds international d'indemnisation pou r

les dommages dus A la pollution par les hydrocarbures pour 1'exercice financie r

clos le 31 ddcembre 1987, conformement aux normes communes de vdrification d u

Groupe de verificateurs extdrieurs des comptes de l'Organisation des Nation s

Unies, des institutions spdcialisdes et de l'Agence internationale de 1 1 6nergie

atomique . J'ai, notamment, effectud un examen gdndral des procddures

comptables et vdrifid par sondage les dcritures comptables et autres piece s

justificatives que j'ai jugdes ndcessaires en 1'occurrence .

A la suite de cet examen, qui dtait soumis aux limitations mentionndes dan s

mon rapport, mon opinion est que les dtats financiers prdsentent convenablemen t

la situation financiere au 31 decembre 1987 et les resultats des opdration s

effectudes pendant 1'exercice achevd, que ceux--ci ont dtd dtablis conformdmen t

aux principes comptables spdcifids par le Fonds qui oiit dtd appliquds de fago n
consdquente par rapport A 1'exercice financier prdcddent et que les opdrations

dtaient conformes au Rdglement financier et aux autorisations des organes

ddlibdrants .

Le contr8leur et vdrificateu r
general du Royaume-Un i

Commissaire aux compte s

John Bour n

le 6 juillet 1988
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ETATS FINANCIERS DU FIPOL

POUR L'EXERCICE FINANCIER CLO S

LE 31 DECEMBRE 1987



ETAT I

FONDS GENERAL

ETAT DES CREDITS BUDGETAIRES ET DES ENGAGEMENTS DE DEPENSES POUR L ' EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECE14BRE 198 7

CREDITS

	

CREDITS

	

ENGAGEMENTS DE DEPENSES
BUDGETAIRES

	

BUDGETAIR£ S
CATEGORIE DE DEPENSES

	

INITIAUX

	

VIREMENTS

	

REVISES

	

REGLES

	

NON REGL£ S

E

	

£

	

£

	

E

	

t

,.
(D M 0x \

SOLDE N .:V

DES H F,
CREDITS <

E Ln

TOTAL

r.
SECRETARIAT

I PERSONNEL

a Traitements 151 30 0
b Cessation de service et recrutement -
c Prestations et indemnitds accorddes au personnel 60 00 0
d Cong$s dans les foyers 2 00 0

TOTAL 213 30 0

II SERVICES GENERAUX

a Location des bureaux (y compris services communs ,
services de sdcuritd et imp6ts locaux) 24 000

b Machines de bureaux, y compris les frais d'entretien 12 000
c Mobilier et autre matdriel de bureau 4 500
d Papeterie et fournitures de bureau 5 000
e communications (tdlex, tfldphone, envois par la poste) 6 50 0
f Autres fournitures 4 500
9 Frais de rdception 3 500
h Impression et publications 6 000

TOTAL fib 00 0

III REUNION S

a 106me session de I'ASsemblde et I"me et 19eme
sessions du Comit$ exdcutif en octobre 1987 18 000

b Assembl6e o4 Comitd exdcutif 7 200

TOTAL 25 200

IV CONFERENCES £T VOYAGE S

a Confkrences et sdminaires 6 000
b missions 6 000

TOTAL 16 000

V DEPENSES ACCESSOIRES

a Vdrification extdrieure des comptes 6 950
b Montant d verser A 1'OMI au titre des frais gdndraux 4 000
c Honoraires d'experts-conseils 4 000

TOTAL 16 950

TOTAL DES DEPENSES (I A V) 337 450

Note : Le prdsent dtat ne traite que des ddpenses administratives .
Les ddpenses au titre de demandes d'indemnisation son t
prdsentdes dans 1'dtat II pour ce qui est du fonds gdndral e t
dans 1'dtat III pour ce qui est du fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitud pour le TANIO .

- 151 300 145 801 - 145 801 5 49 9
2 558 2 558 2 558 - 2 558 -

(2

	

558} 57 442 38 668 34B 39 016 18 42 6
- 2 000 609 750 1 1,59 64 1

- 213 300 187 636 1 098 188 734 24 56 6

- 24 000 22 618 - 22 618 1 38 2
- 12 000 11 566 - 11 566 43 4

(1 558) 2 942 356 - 356 2 58 6
490 5 490 3 096 2 394 5 490 -
44 6 544 6 192 352 6 544 -

838 5 338 2 334 3 004 5 338 -
- 3 500 2 478 202 2 680 82 0
186 6 186 6 166 - 6 186 -

- 66 000 54 626 5 952 60 778 5 22 2

- 18 000 1 668 9 481 11 169 6 83 1
- 7 200 - - - 7 20 0

- 25 200 1 688 9 481 11 169 14 031

- 8 000 5 325 238 5 563 2 43 7

8 000 3 660 - 3 660 4 340

- 16 000 8 965 238 9 223 6 77 7

- 8 950 - 8 950 8 950 -

- 4 000 4 000 - 4 000 -

- 4 000 - - - 4 CO O

- 16 950 4 000 8 950 12 950 4 000

- 337 450 257 135 25 719 282 654 54 596

L ' Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finance s

M Jacobsson

	

S 0 Nt e
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ETAT I I

FONDS GENERAL

COMPTE DES RECETTES ET DES DEFENSES POUR L'EXERCIC E
FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7

RECETTES

	

E

	

£

Contributions (tableau I )

Contributions annuelles de 1986

	

1 799 359

Plus ajustement des montants pergu s
A 1 1 ann6e prec6dente

	

558

1 799 91 7

Divers

Recettes accessoires

	

23 163
Intdrets sur les arri6res de contributions

	

8 680

Intdrgts sur les placements

	

257 553

	

289 396

2 089 313

DEPENSES

D enses du secretariat ($tat I )

Engagements non r6gles

	

25 71 9

Engagements rdglds

	

257 13 5

282 85 4

Demandes d'indemnisation (tableau II )

Demandes d'indemnisation g6ndrales

	

276 511

	

559 365

1 529 948

Ajustement du taux de change

	

1 529

Excedent des recettes sur les d6penses

	

1 528 41 9

L'Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finance s

M Jacobsson

	

S 0 Nte
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ETAT II I

FONDS DES GROSSES DEMANDES D'INDEMNISATION
CONSTITUE POUR LE TANIO

COMPTE DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'EXERCICE FINANCIE R
CLOS LE 31 DECEM$RE 198 7

RECETTES

Divers
Interets sur les placement s

DEPENSES

Honoraires et frais de voyages (tableau II )

Excedent des recettes sur les d6pense s

Solde reporte de 198 6

Solde au 31 d6cembre 198 7

L'Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finance s
M Jacobsson

	

S 0 Nte

9 537 85 6
280 221 9 818 07 7

77 241

9 740 836

2 995 485

12 736 321



Solde reportd : compte des fonctionnaire s
au ler janvier 1987

Compte ordinair e
Compte spdcia l

Cotisations des fonctionnaire s
Compte ordinair e
Compte sp6cia l

Cotisations du FIPOL
Compte ordinair e
Compte sp6cia l

Inter6ts pergus au cours de 1'exercic e
Compte ordinair e
Compte spdcial

ETAT IV

FONDS DE PREVOYANCE

COMPTE POUR L'EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7

£

	

£

Prets au logemen t
70 71 9
4 906 75 625

Retraits (cessation
de service )

11 680 Cloture du compte spdcia l
566 12 246 Remboursement aux

fonctionnaire s
Remboursement au FIPOL

23 361
1 132 24 493 Comptes des fonctionnaires

au 31 decembre 198 7

9 105
698 9 803

122 167

22 90 9

2 434
4 868

	

7 30 2

89 206

122 16 7

L'Administrateu r
M Jacobsson

Le Fonctionnaire des Finance s
S O Nte

a
m u

un tW >



ETAT V

BILAN DU FIPOL AU 31 DECEMBRE 1987
w

PASSIF £ £ ACTIF £ £
~

ao+ td

Excedent cumulatif du Disponibilites en banque et
H ~ +

fonds general : en caisse 15 691 771 vn

Annees precedentes

	

1 610 808
Plus exc6dent de 1987

	

1 528 419 3 139 227 Contributions nor, acquittees :
Contributions annuelles 1982 41 8

Sommes dues au Fonds de Contributions annuelles 198' 1 48 3
prevoyance du personnel 89 206 Contributions annuelles 1985 5 51 5

Contributions annuelles 1986 19 14 8
Sommes d verser 33 137 Fonds de grosses demandes

d'indemnisation Ondina/
Engagements non regles Fukutoku Maru 4 592 31 15 6

1986 2 426
1987 25 719 28 145 Sommes dues du fonds des grosse s

demander d'indemnisation Brady Maria 434 37 4
Contributions payees d'avanc e

Fonds general 93 379 Montant remboursable de la TVA 8 94 2
Fonds des grosses demande s
d'indemnisation Brady Maria 49 408 142 787 Sommes diverses A recevoir 4 59 3

Compte des contributaires 4 665 Interets sur les arrieres de
contributions :

Sommes dues au fonds des grosses Fonds general 1 44 5
demandes d'indemnisation Tanio 12 736 321 Fonds des grosses demande s

d'indemnisation :
Ondina/Fukutoku Maru 7 7
Tanio 1 130 2 652

lb 1 / 488

Dote 1 Un passif exigible evalue a £16 340 720 se degage
au titre des evenements (tableau III) . En vertu de l a
Convention portant creation du Fonds, les exigibilites qu i
viennent a 1'echeance seront payees par des contribution s
calculees par l'Assemblee .

lb 1/_1 4HH

Note 2 Outre les avoirs indiques dans le present etat ,
les investissements effectu6s en materiel, mobilier ,
machines de bureau, fournitures et livres de bibliothequ e
au 31 decembre 1987 representent, au prix coutant, u n
montant de £41 778 (net de la TVA) .

L'Administrateu r
M Jacobsson

Le Fonctionnaire des Finance s
S 0 Nte
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TABLEAU I

RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS POUR L'EXERCICE FINANCIE R
ALLANT DU ler 3ANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7
ET SUR LES CONTRIBUTIONS NON ACQUITTEE S

DES EXERCICES FINANCIERS PRECEDENT S

1 Quatre Etats ont adhdrd a la Convention portant crdation du Fonds e n
1987 . En ce qui concerne trois de ces Etats (Grece, URSS et Nigdria), l a
Convention portant crdation du Fonds est entree en vigueur en 1987 mais le s
contributions initiales n'dtaient pas dues qu'en 1988 . Pour le quatrieme Etat ,
Cote d'lvoire, la Convention n'est pas entree en vigueur que le 3 janvier 1988 .

2

	

11 n'y a pas d'arridrds pour les contributions initiales dues pour de s
exercices financiers prdcddents .

3

	

Un rapport prdliminaire mais ddtailld sur le rdglement des contribution s
au 30 juin 1987 a 6-td soumis a l'Assemblde a sa 10eme session (document
FUND/A .10/6) . Un autre rapport prdliminaire sur les contributions a u
30 septembre 1987 a dgalement dtd soumis a 1'Assembl6e a cette session
(document FUND/A .10/6/Add .1) .

Le rapport ci-apres constitue une mise a jour des rapports antdrieurs qu i
indique les soldes non rdglds au 31 decembre 1987 .
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RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUELLES DE 1986 - FONDS GENERAL
AU 31 .12 .87

Etat

	

Montant mis en

	

Montant

	

Montant a Pourcentage
recouvrement

	

requ

	

recevoir

	

versd

£

	

£

	

£

Algdrie 899,12 0,00 899,12 0,00
Allemagne, Republique

Fdd6rale d' 48 504,98 48 504,98 0,00 100,00
Bahamas 17 389,83 17 389,83 0,00 100,00
*Bdnin - - - -

**Cameroun - - - -
Danemark 16 480,98 16 480,98 0,00 100,00

**Emirats arabes unis - - - -
Espagne 109 669,22 109 669,22 0,00 100,00

**Fidji - - - -
Finlande 30 423,48 30 423,48 0,00 100,00
France 218 416,13 218 416,13 0,00 100,00
Gabon 1 349,60 1 349,60 0,00 100,00
Ghana 2 100,56 2 100,56 0,00 100,00

***Grece - - - -
Indon6sie 19 561,36 19 561,36 0,00 100,00

**Islande - - - -
Italie 275 369,13 264 367,54 11 001,59 96,00
J'apon 562 257,03 562 257,03 0,00 100,00

**Koweit - - - -
*Liberia - - - -

**Maldives - - - -
**Monaco - - - -

***Nig6ria - - - -
Norv6ge 19 277,50 19 277,50 0,00 100,00
*Oman -- - - -
Papouasie-Nouvelle Guinde 393,99 393,99 0,00 100,00
Pays-Bas 178 868,67 178 868,67 0,00 100,00
Pologne 2 452,66 2 452,66 0,00 100,00
Portuaal 22 520,86 22 520,86 0,00 100,00
Rdpublique arabe syrienne 11 261,48 11 261,48 0,00 100,00
Royaume-Uni 187 066,74 187 066,74 0,00 100,00
Sri Lanka 3 871,85 3 871,85 0,00 100,00
Suede 42 894,63 42 894,63 0,00 100,00
Tunisie 5 010,51 5 010,51 0,00 100,00

**Tuvalu - - - -
***URSS - - - -

Yougoslavie 23 318,66 16 072,25 7

	

246,41 68,9 2

TOTAL 1 799 358,97 1 780 211,85 19 147,12 98,94

*

	

Rapports sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu a contribution
pour l'annee 1985 pas encore soumis, ou pas encore complet s

**

	

Nest pas tenu de verser de contributions en 198 6
*** N'etait pas Etat membre en 19B6

* * *
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RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUEUES NON ACQUITTEES DE S
EXERCICES FINANCIERS PRECEDENTS AU 31 .12 .87

Fonds 6n6ral et fonds des grosses demandes d'indemnisatio n

Etat Montant mis en Montant Montant a
recouvrement re(;u recevoir

£ £ £

Algdrie (1985) 558,31 0,00 558,3 1

Libdria

	

(1983) 13 743,80 12 481,23 1 262,5 7

Yougoslavie (1982) 10 081,81 9 407,31 674,5 0

Yougoslavie

	

(1983) 278 948,44 274 385,82 4 562,62

Yougoslavie (1985) 19 532,83 14 575,66 4 957,17

TOTAL

	

322 865,19

	

310 850,02

	

12 015,17



.0

	

1
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TnrIT .RAFI T T

RAPPORT SUR LE REGLEMENT DES DEMANDES D'INDEMNISATION POU R
L'EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 7

I Aux termes de la regle 4 .5 du . reglement intdrieur du FIPOL ,
l'Administrateur doit etablir un releve de toutes les depenses engagdes par l e
FIPOL pour chaque dvdnement qui donne lieu a des demandes d'indemnisation pa r
le FIPOL .

2

	

Les ddpenses engag6es par le FIPOL en 1987 pour les divers evenement s
qu'il lui ont dtd signales a ce jour s'elevent a £663 115 .

3 En ce qui concern le sinistre du BRADY MARIA, les depenses engages e n
1987, qui s'dlevent a £309 363 (y compris un montant de £20 207 reprdsentan t
des intdrets sur des emprunts) ont dte verses de prets virds du fonds genera l
en attendant 1'encaissement des contributions dues le ler fevrier 1988 au fond s
des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le BRADY MARIA. Les
premiers 15 millions de francs (or), s'dlevant a £758 315, ont dtd verses d u
fonds general en 1986 .

4

	

D'une fagon gendrale, la situation s'etablissait comme suit au 31 decembr e
1987 :

a) TANIO

Honoraires 72 594
Frais de voyage 4 633
Frais divers 14

Ddpenses de 1987 77 241
Ddpenses report6es de 1986 37 97 9
Depenses report6es de 1985 60 741
Ddpenses report6es de 1984 18 258 11 3
Depenses report6es de 1983 180 585
Ddpenses reportees de 1982 18 806
Ddpenses report6es de 1981 1 334
Ddpenses report6es de 1980 1 427

Montant total des ddpenses a ce jour

	

18 636 226

b) NOSE MART I

Honoraires 5 501
Frais divers 2 4

Ddpenses de 1987 5 52 5
Ddpenses reportees de 1986 594
Ddpenses report6es de 1985 2 179
Depenses report6es de 1984 2 93 1
Ddpenses report6es de 1983 521

Montant total des depenses a ce jour

	

11 75 0
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C)

	

EIKO MARU N° 1

Ddpenses de 1987

	

NUL
Ddpenses reportdes de 1986

	

NUL
Ddpenses reportdes de 1985

	

32 025
Ddpenses reportdes de 1984

	

81 454

Montant total des ddpenses a ce jour

	

113 479

d) KOSHUN MARU N° 1

Ddpenses de 1987

	

NUL
Ddpenses reportdes de 1986

	

NUL
Ddpenses reportdes de 1985

	

81 519

Montant total des ddpenses d ce jour

	

81 519

e) PATMOS

Honoraires

	

94 514
Frais divers

	

9 2

Ddpenses de 1987

	

94 60 6
Ddpenses reportees de 1986

	

139 73 9
Ddpenses reportdes de 1985

	

2 66 0

Montant total des ddpenses a ce jour

	

237 005

f) JAN

Indemnisation 158 64 9
Frais divers 10 2
Frais de voyage 1 19 1

Ddpenses de 1987 160 14 2
Ddpenses reportdes de 1986 3 3
Ddpenses reportees de 1985 422

Montant total des ddpenses a ce jour

	

160 59 7

g) BRADY MARIA

Indemnisation

	

259 85 1
Honoraires

	

28 34 6
Interets sur les prets virds du fonds gdndral

	

20 20 7
Frais divers

	

7 9
Frais de voyage

	

860

Ddpenses de 1987

	

309 363
Ddpenses reportdes de 1986

	

883 32 7

Montant total des ddpenses a ce jour

	

1 192 690
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12
h) TAKE MARU N° 6

Prise en charge financiere

	

446
Frais divers

	

7

Montant total des depenses A ce jour

	

45 3

i) dUED GUETERINI

Frais de voyage

	

800

Montant total des depenses a ce jour

	

800

j) THUNTANK 5

Honoraires

	

13 440
Frais divers

	

62
Frais de voyage

	

1 483

Montant total des depenses A ce jour

	

14 985
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TA13T .F:AT1 TT T

ETAT DETAILLE DU PASSIF EXIGIBLE AU 31 DECEMBRE 198 7

1 Des exigibilitds existent pour 11 dvdnemei ,ts . A 1'exception de troi s
sinistres pour lesquels des demandes d'indemnisation n'avaient pas encore dtd
soumises, les exigibilitds d4coulant de ces dvdnements dtaient evaludes a
£16 340 720 au 31 d6cembre 1987 .

2

	

Sur cette somme, un montant total de £146 695 avait dt4 regld au 30 avri l
1988 . 11 avait trait au r6glement d'honoraires pour huit sinistres .

3 Les dvdnements qui se sont produits de 1979 a 1987 et a 1'egard desquel s
le FIPOL a 6td ou peut titre tenu de verser une indemnisation sont repertorie s
dans le rapport annuel du FIPOL pour 1987 .

4 Pour ce qui est du sinistre du PATMOS, deux demandes d'indemnisation on t
dtd rdgldes a 1'amiable en fdvrier 1988 a raison de montants cons iderablement
infdrieurs a ceux qui avaient ete demandes, ce qui a donc rdduit le passi f
exigible du FIPOL pour ce sinistre de Lit23 789 089 062 (£10 872 527) .

5 En ce qui concerne le sinistre du THUNTANK 5, des demander d'indemnisatio n
d'un montant de SKr47 912 (£4 408) ont dtd soumises par des particuliers . Les
autoritds suddoises ont demandd a titre indemnisdes par le propridtaire du
navire d'un montant qui a 6td provisoirement fixd a SKr27 millions
(£2 483 901) .

6 Pour ce qui est des trois derniers sinistres, a savoir ceux de 1'ANTONIO
GRAMSCI, de 1'ELHANI et de 1'AKARI, aucune demande d'indemnisation n'avait 6t d
soumise au 31 d4cembre 1987 . Pour le sinistre de 1'ANTONIO GRAMSCI, toutefois ,
des demandes d'indemnisation d'un montant total de 2 312 864 rouble s
(£2 131 083) ont 6td soumises par les autoritds sovidtiques en mars 1988 ,
tandis que des demandes d'un montant total de 22 124 415 markkaa finlandai s
(£2 992 293) dtaient soumises par les autoritds finlandaises en avril 1988 . 1 1
convient de noter que les dommages causes en URSS ne sont pas couverts par la
Convention portant creation du Fonds mais que la demande soumise par le s
autoritds sovi@tiques entrera en concurrence avec la demande finlandaise lors
de la distribution du montant disponible en vertu de la Convention sur l a
responsabilitd civile (soft 2 431 854 roubles qui representent £2 240 720) et
aura donc de l'importance pour le FIPOL . En ce qui concerne le sinistre d e
1'ELHANI, it West guere probable que le FIPOL soit appele a faire de s
versements . Pour le sinistre de 1'AKARI, des demandes d'indemnisation
s'dlevant au total a US $393 815 (£209 643) ant dtd presentees a ce jour au
propridtaire du navire . D'autres demandes d'indemnisation sont attendues . Le
fonds de limitation de la responsabilit4 du propridtaire du navire est evalud a
£115 000 .

7

	

On trouvera ci-apres un 6tat ddtaille du passif exigible au 31 decembre
1987 .
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a}

	

TANIO

Plafond d'indemnisation FF 244 746 00 0

Moins
Fonds de limitation ,

repartition provisoire FF 19 246 910
Rdserve au fonds de

limitation au 31 .12 .87 FF 3 514 396
Int6rets sur la reserve au
taux moyen de 8,8%, du
1 .1 .88 au 1 .3 .88 FF 51 601

Indemnisation ddjA versde FF 221 201 452

FF 731 641 72 90 9
Plu s
Frais juridiques 300 00 0
Honoraires d'experts-conseils 100 00 0

472 909

b)

	

EIKO MARU N° 1

Frais juridiques (312 500 000)

	

10 96 5

C) KOSHUN MARU N° 1

Prise en charge financiere (V474 080)

	

2 07 9
Honoraires de 1'expert (f2 200 000)

	

9 64 9
Frais juridiques (Yl 000 000)

	

4 386

16 11 4

d)

	

PATMOS

Indemnisation
Gouvernement italien Lit 5 385 773 163
Propridtaire du navire Lit 660 045 580
Autres demandeurs privds Lit 32 931 857 853

Total des demandes Lit 38 977 676 596 17 814 29 5
d'indemnisatio n

Moins
Limite au titre de l a

Convention sur l a
responsabilitd civile (Litl3 263 703 650) 6 062 02 2

11 752 27 3
Plus
Frais juridiques 400 000
Honoraires de 1'expert 20 000
Frais divers 10 000

12 182 27 3
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e)

	

JAN

Indemnisation
Gouvernement Danois (DKrll 805 021) 1 033 488
Autres demandeurs (DKr77 133) 6 75 3

1 040 241
Moins
Limite au titre de la Convention su r

la responsabilit6 civile (DKrl 576 170) 137 988
Indemnisation d6ja vers6e (DKr1 789 432) 156 659

745 594
Plus
Prise en charge financi8re (DKr394 043) 34 49 7

Honoraires de 1'expert 20 000

800 09 1

f) BRADY MARIA

Frais juridiques

	

20 000

g) OUED GUETERIN I

Indemnisation
Propridtaire du navire (5 650 Dinars algeriens)

	

647
Demandeur priv6 (4 902 579 Dinars algeriens)

	

561 578

562 22 5
Moins
Limite au titre de la Convention sur

la responsabilit6 civile (1 200 000 Dinars algeriens)

	

137 45 7

424 76 8
Plus
Prise en charge financi6re (300 000 Dinars algeriens)

	

34 36 4

Frais juridiques

	

30 00 0
Honoraires de 1'expert

	

10 00 0

499 13 2

h) THUNTANK 5

Indemnisation
Autorit6s suedoises (SKr27 millions)

	

2 483 901

Demandeurs prives (SKr49 005)

	

4 508

2 468 409

Moins
Limite au titre de la Convention sur

la responsabilite civile (SKr2 741 746)

	

252 230

2 236 17 9

Plus
Prise en charge financi6re (SKr685 437)

	

63 05 7
Honoraires de 1'expert

	

40 000

2 339 236
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i)

	

ANTONIO GRAMSCI

Demandes d'indemnisation par encore soumise s

])

	

ELHANI

Demandes d'indemnisation par encore soumise s

k)

	

AKARI

Demandes d'indemnisation par encore soumises
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INDICATIONS RELATIVES AUX ETATS FINANCIERS

Grands principes comptables

Les grands principes comptables appliquds pour obtenir les renseignement s

financiers donnds dans les diffdrents dtats sont ddcrits ci-dessous .

a) Engagements non rlglls

Les engagements non rdgl(!s reprdsentent des ddpenses fondles sur de s

engagements fermes contractes mais non rdglds pendant 1'exercice financier .

Les crldits budgdtaires a 1'6gard des engagements non rlglls restent ddsormai s

disponibles pour rdgler les ddpenses rdgulieres engagdes pendant les 24 moi s
suivant la fin de 1'exercice financier auquel ils se rapportent .

Les montants stint nets de la taxe sur la valeur ajoutle .

b) Recettes

Les recettes reprdsentent les recettes fermes dues en 1987 et soft regues ,

soit a recevoir au tours de cet exercice . Ainsi, les intdrets qui ne sont pa s

dus en 1987 sur les placements ou sur les arridrds de contributions annuelle s

pendant cet exercice ne figurent pas dans le compte des recettes et de s

ddpenses pour 1987 .

c) Placements

Les placements des avoirs du FIPOL comprennent les avoirs du compte d u

Fonds de prdvoyance du personnel et du compte des contributaires qui sont

fusionnls avec les avoirs du FIPOL aux fins de placement, af .in de bendficie r

des taux d'intdrets les meilleurs que seuls les inontants importants ddtenus pa r

le FIPOL peuvent obtenir .

d)

	

Demandes d'indemnisation nles d'dvdnement s

Les ddpenses au titre de demandes d'indemnisation ndes d'dvdnements son t

imputles sur l'annde de leur versement . Des crldits ne sont pas expressdmen t

ouverts pour procdder a des rdglements particuliers de demande s

d'indemnisation . En ce qui concerne les grosses demandes d'indemnisation, le s

ddpenses a concurrence de 15 millions de francs (or) sont imputles sur le fond s

gdndral conformdment aux dispositions de 1'alinda i) du paragraphe c) d e

V article 5 .1 du Reglement financier .

Les demandes d'indemnisation dont le montant final ne peut encore etr e

dvalud, sont rdcapituldes au tableau III .
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e)

	

Conversion des monnaie s

La quasi-totalitd de 1'actif et du passif du FIPOL a la fin de 1'exercice
financier

	

1987

	

dtait d6tenue

	

en

	

livres

	

sterling . Les gains

	

et

	

les

	

perte s
ddcoulant des operations sur devises au tours de 1'exercice comptable pertinen t
ont dtd traitds comme des opdrations courantes .

Pour la conversion des monnaies,

	

le taux utilisd est le taux de chang e
entre la livre et les diverses monnaies en vigueur le 31 ddcembre 1987 tel que
publid par le Financial Times, a savoir :

Dinar algdrien

	

8,73 = £ l

Marc allemand

	

2,9600 = £1

Couronnes danoises

	

11,4225 = £1

Dirhams des Emirats arabes unis

	

6,9180 = £1

Dollars des Etats-Unis

	

1,8785 = £ 1

Markkaa finlandais

	

7,3938 = £1

Francs frangais

	

10,0350 = £1

Lire italien

	

2188,00 = £1

Yen japonais

	

228,00 = £1

Couronnes suddoises

	

10,87 = £1

Roubles sovidtiques

	

1,0853 = £1

Les prdsentes indications font partie intdgrante des dtats financiers .


